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Le macaron doit être placé visiblement sur le tableau de bord de votre 

véhicule. 

Les piétons, cyclistes ou motards doivent le porter sur eux. 
 

Toute personne qui ne sera pas en mesure de le présenter se verra refuser 

l’accès à la déchetterie. 
 

En cas de perte, un macaron peut être obtenu au secrétariat municipal sur 

présentation d’une pièce d’identité. 
 

Un nouveau macaron vous sera envoyé tous les deux ans. 
 

Les personnes qui quittent la commune doivent restituer le macaron à 

l’administration communale. 
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